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Document n°1 : C.E., Sect., 5 janvier 2000, Csts Telle, R.F.D.A., 2000, p.641, concl. D. 
Chauvaux, et p.654, note P. Bon; A.J.D.A., 2000, p.137, chr. M. Guyomar et P. Collin.  

 

Vu la requête enregistrée le 20 août 1996 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée 
pour Mme T., demeurant ..., ainsi que pour M. S. T. et Mme D. qui viennent aux droits de M. T., 
décédé le 27 septembre 1997 ; Mme T. et les ayants droit de M. T. demandent au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler l'arrêt du 20 juin 1996 par lequel la cour administrative d'appel de Lyon a, à la demande 
des hospices civils de Lyon, annulé le jugement du 19 avril 1995 par lequel le tribunal administratif de 
Lyon a condamné lesdits hospices à verser à M. T. la somme de 752 728,93 F et à Mme T. la somme 
de 60 000 F en réparation des conséquences dommageables de l'accident dont M. T. a été victime le 18 
juillet 1988 lors d'une séance d'embolisation ;  

2°) de condamner les hospices civils de Lyon à leur verser la somme de 12 000 F sur le fondement de 
l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 ; (…) 

Considérant que lorsque l'acte médical envisagé, même accompli conformément aux règles de l'art, 
comporte des risques connus de décès ou d'invalidité, le patient doit en être informé dans des 
conditions qui permettent de recueillir son consentement éclairé ; que, si cette information n'est pas 
requise en cas d'urgence, d'impossibilité, de refus du patient d'être informé, la seule circonstance que 
les risques ne se réalisent qu'exceptionnellement ne dispense pas les praticiens de leur obligation ;  

Considérant que, lors d'une intervention endovasculaire destinée à traiter par embolisation une 
malformation artérioveineuse, le micro-cathéter introduit dans l'artère cérébrale de M. T. s'est brisé, 
provoquant un accident ischémique à la suite duquel le patient est demeuré atteint d'une paralysie du 
bras et de la jambe gauches ; qu'en se fondant sur le caractère exceptionnel d'un tel accident pour juger 
qu'il n'y avait pas lieu d'informer le patient des risques de l'opération, la cour administrative d'appel de 
Lyon a commis une erreur de droit justifiant l'annulation de son arrêt ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la loi susvisée du 31 décembre 1987, le Conseil d'Etat, s'il 
prononce l'annulation d'une décision d'une juridiction administrative statuant en dernier ressort, peut 
"régler l'affaire au fond si l'intérêt d'une bonne administration de la justice le justifie" ; que, dans les 
circonstances de l'espèce, il y a lieu de régler l'affaire au fond ;  

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le traitement par embolisation, même effectué dans les 
règles de l'art, présente des risques de décès ou d'invalidité du patient, pouvant résulter notamment 
d'un accident ischémique consécutif à la rupture du micro-cathéter au moment de son retrait de l'artère 
dans laquelle il avait été introduit ; que ces risques doivent être portés à la connaissance du patient ;  

Considérant que M. T. soutenait qu'il n'avait pas été informé des risques de l'intervention ; que les 
hospices civils de Lyon, qui n'ont contesté cette affirmation ni au cours des opérations d'expertise, ni 
devant le tribunal administratif ont produit en appel une attestation établie par un praticien 
postérieurement à l'intervention et aux termes de laquelle le patient avait été "informé des risques du 
traitement envisagé" ; que, dans les circonstances de l'espèce, un tel document n'est pas de nature à 
établir que les praticiens se sont acquittés de leur obligation d'information ; qu'ainsi, les hospices civils 
de Lyon ne sont pas fondés à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif a reconnu l'existence 
d'un manquement à cette obligation de nature à engager leur responsabilité ;  

Considérant, toutefois, que la faute commise par les praticiens de l'hôpital n'a entraîné pour M. T. que 
la perte d'une chance de se soustraire au risque qui s'est réalisé ; qu'ainsi, c'est à tort que le tribunal 
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administratif de Lyon, se fondant sur la faute résultant de l'absence d'information, a condamné les 
hospices civils de Lyon à réparer intégralement les conséquences dommageables de l'accident ; 

Considérant qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif de 
l'appel, d'examiner les autres moyens présentés par M. et Mme T. devant le tribunal administratif 
susceptibles de justifier la condamnation des hospices civils de Lyon à réparer intégralement les 
conséquences de l'accident ;  

Considérant que le traitement par embolisation présente des risques connus de rupture du cathéter au 
moment de son retrait de l'artère dans laquelle il a été introduit, sans que cette rupture puisse être 
évitée, quelle que soit la qualité de l'opérateur et du matériel utilisé ; qu'il résulte de l'instruction, et 
notamment du rapport de l'expert, que l'intervention s'est déroulée conformément aux règles de l'art et 
que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, l'existence d'une faute médicale ou d'une faute 
dans l'organisation et le fonctionnement du service n'est pas établie ;  

Considérant qu'il résulte du rapport d'expertise que la malformation artérioveineuse dont M. T. était 
atteint pouvait provoquer, à défaut de procéder à un traitement par embolisation, des céphalées plus ou 
moins invalidantes, des crises d'épilepsie, des hémorragies cérébrales entraînant la paralysie, voire le 
décès du patient ; que les séquelles d'hémiplégie consécutives à l'intervention ne peuvent donc être 
regardées comme sans rapport avec son état initial ou l'évolution prévisible de cet état ; que, par suite, 
la responsabilité sans faute des hospices civils de Lyon ne saurait être engagée ;  

Sur l'évaluation du préjudice de M. T. :  

Considérant qu'aucun justificatif n'a été produit de nature à établir l'existence d'un préjudice relatif à la 
perte de revenus professionnels alléguée ; qu'il résulte de l'instruction que les frais médicaux et 
pharmaceutiques résultant directement des conséquences dommageables de l'intervention s'élèvent à 
un montant de 761 250 F ; que le taux d'incapacité résultant de l'hémiplégie gauche dont M. T. était 
atteint, en relation directe avec l'accident ischémique, doit être évalué à 75 % et le préjudice subi à ce 
titre à une somme de 690 000F ; qu'ainsi le préjudice corporel subi par M. T. s'élève à 1 451 250 F ;  

Considérant qu'il sera fait une juste appréciation du préjudice d'agrément, ainsi que des souffrances 
physiques endurées à la suite de l'intervention et du préjudice esthétique en le fixant à 150 000 F ;  

Considérant que la réparation du dommage résultant pour M. T. de la perte d'une chance de se 
soustraire au risque qui s'est finalement réalisé doit être fixée à une fraction des différents chefs de 
préjudice subis ; que, compte tenu du rapprochement entre, d'une part, les risques inhérents à 
l'intervention et, d'autre part, les risques d'hémorragie cérébrale qui étaient encourus en cas de 
renoncement à ce traitement, cette fraction doit être fixée au cinquième ; qu'ainsi, il sera fait une juste 
appréciation du préjudice subi par M. T. en le fixant à 290 250 F au titre du préjudice relatif à l'atteinte 
à l'intégrité physique et à 30 000 F au titre des autres dommages ;  

Sur les droits de la caisse maladie régionale des travailleurs indépendants du Rhône : 

Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article L. 376-1 du code de la sécurité sociale : "Si 
la responsabilité d'un tiers est entière ou si elle est partagée avec la victime, la caisse est admise à 
poursuivre le remboursement des prestations mises à sa charge à due concurrence de la part 
d'indemnité mise à la charge du tiers qui répare l'atteinte à l'intégrité physique de la victime, à 
l'exclusion de la part d'indemnité, de caractère personnel, correspondant aux souffrances physiques ou 
morales par elle endurées et au préjudice esthétique et d'agrément" ; qu'il résulte de ces dispositions 
que le recours de la caisse s'exerce sur les sommes allouées à la victime en réparation de la perte d'une 
chance d'éviter un préjudice corporel, la part d'indemnité de caractère personnel étant seule exclue de 
ce recours ; que, par suite, la caisse maladie régionale des travailleurs indépendants du Rhône, qui 
justifie du versement d'une somme totale de 753 521,10 F au titre des débours résultant des suites 
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dommageables pour son assuré de l'embolisation pratiquée par l'hôpital, a droit au remboursement des 
frais exposés par elle à hauteur de la somme de 290 250 F ; que, dès lors, il y a lieu de condamner les 
hospices civils de Lyon à verser à ladite caisse la somme de 290 250 F ; (…) 

Sur le préjudice de Mme T. :  

Considérant que Mme T. a subi, en raison de l'état de son époux, des troubles dans ses conditions 
d'existence ; que ces troubles doivent être évalués à la somme de 60 000 F ; que le préjudice 
indemnisable à ce titre pour Mme T. est celui imputable à la perte d'une chance pour M. T. de se 
soustraire au risque qui s'est réalisé ; qu'il doit être fixé au cinquième de la somme précitée de 60 000 
F ; qu'il y a lieu, dès lors de condamner les hospices civils de Lyon à verser à Mme T. la somme de 12 
000 F ; 

 
Document n°2 : C.E., 6 octobre 2000, Ministre de l’intérieur c./ Commune de Saint-
Florent, rec. p.395, A.J.D.A., 2001, p.201, note M. Cliquennois ; RFDA 2001, p.152, note 
P. Bon. 
 

Vu le recours du MINISTRE DE L'INTERIEUR enregistré le 24 mars 1999 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat ; le MINISTRE DE L'INTERIEUR demande au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler l'arrêt du 21 janvier 1999 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a rejeté 
son recours dirigé contre le jugement du 3 juillet 1997 par lequel le tribunal administratif de Bastia a 
condamné l'Etat à payer aux communes de Saint-Florent, Barbaggio, Farinole, Murato, Oletta, Poggio 
d'Oletta, Rapale, Rutali, Sorio, Lama, Pietralba et Santo X... di Tenda un tiers des sommes mises à leur 
charge en conséquence de la dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple du Nebbio 
dissout le 17 novembre 1993 ;  

2°) statuant au fond, d'annuler le jugement susmentionné et de rejeter la demande présentée par les 
communes susmentionnées devant le tribunal administratif de Bastia ; (…) 

Considérant que par un jugement du 3 juillet 1997, le tribunal administratif de Bastia a condamné 
l'Etat à payer aux communes de Saint-Florent, Barbaggio, Farinole, Murato, Oletta, Poggio d'Oletta, 
Rapale, Rutali, Sorio, Lama, Pietralba et Santo X... di Tenda une indemnité égale au tiers des sommes 
mises à leur charge à la suite de la dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple du 
Nebbio dont elles étaient membres ; que par un arrêt du 21 janvier 1999 la cour administrative d'appel 
de Marseille a rejeté l'appel formé par le ministre de l'intérieur contre ce jugement ainsi que l'appel 
incident formé par les communes susmentionnées ; que le ministre de l'intérieur se pourvoit en 
cassation contre cet arrêt, contre lequel les communes susmentionnées forment, pour leur part, un 
pourvoi incident ;  

Sur le recours du ministre de l'intérieur :  

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du recours ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 72 de la Constitution : "Les collectivités territoriales de la 
République ( ...) s'administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi. 
Dans les départements et les territoires, le délégué du Gouvernement a la charge des intérêts 
nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois" ; qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 2 
mars 1982 susvisée, dans sa rédaction issue de la loi du 22 juillet 1982 : "Le représentant de l'Etat dans 
le département défère au tribunal administratif les actes mentionnés au paragraphe II de l'article 
précédent qu'il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission" ; que 
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l'article L. 163-11 du code des communes alors en vigueur dispose que "les lois et règlements qui 
concernent le contrôle administratif et financier des communes sont applicables aux syndicats des 
communes" ;  

Considérant que les carences de l'Etat dans l'exercice du contrôle de légalité des actes des collectivités 
locales prévu par les dispositions précitées de la loi du 2 mars 1982 ne sont susceptibles d'engager la 
responsabilité de l'Etat que si elles constituent une faute lourde ; que, dès lors, en jugeant que 
l'abstention prolongée du préfet de la Haute-Corse de ne pas déférer au tribunal administratif plusieurs 
délibérations du bureau du syndicat intercommunal à vocation multiple du Nebbio constituait une 
faute de nature à engager la responsabilité de l'Etat, sans rechercher si cette faute devait être regardée 
comme une faute lourde, la cour a entaché son arrêt d'une erreur de droit ; que, par suite, le 
MINISTRE DE L'INTERIEUR est fondé à demander l'annulation de l'arrêt attaqué ; qu'il y a lieu, par 
voie de conséquence de rejeter le pourvoi incident formé par les communes de Saint-Florent et autres 
contre le même arrêt ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la loi susvisée du 31 décembre 1987, le Conseil d'Etat, s'il 
prononce l'annulation d'une décision d'une juridiction administrative statuant en dernier ressort, peut 
"régler l'affaire au fond si l'intérêt d'une bonne administration de la justice le justifie" ; que, dans les 
circonstances de l'espèce, il y a lieu de régler l'affaire au fond ;  

Au fond : 

Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article L. 163-18 du code des communes alors en 
vigueur : "Le syndicat qui n'exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut être dissous par 
arrêté du représentant de l'Etat dans le département après avis des conseils municipaux" ; que si les 
communes intimées soutiennent que le passif dont elles doivent assumer la charge trouve son origine 
dans les retards qui ont caractérisé la procédure de dissolution du syndicat intercommunal à vocation 
multiple du Nebbio, il résulte de l'instruction que la cause essentielle de ces retards se trouve dans le 
refus de plusieurs de ces communes d'émettre l'avis préalable exigé par les dispositions précitées ; que, 
pour le surplus, les retards constatés sont imputables à la difficulté d'évaluer le passif du syndicat et 
aux négociations menées par le préfet, dans l'intérêt des communes, en vue d'obtenir la réduction du 
montant des dettes du syndicat et l'étalement de leur règlement ; que, dans ces conditions, la durée 
inhabituelle de la procédure de dissolution ne saurait être regardée comme révélant l'existence d'une 
faute lourde des services de l'Etat ;  

Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 7 de la loi du 2 mars 1982 susvisée, dans ses 
dispositions alors en vigueur : "Si le budget n'est pas adopté avant le 31 mars de l'exercice auquel il 
s'applique ( ...), le représentant de l'Etat dans le département saisit sans délai la chambre régionale des 
comptes qui, dans le mois, et par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. 
Le représentant de l'Etat règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l'Etat dans le 
département s'écarte des propositions de la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une 
motivation explicite" ; qu'il résulte de l'instruction que devant le défaut de vote du budget du syndicat 
pour les exercices 1988, 1989, 1990, 1991 et 1992, le préfet de la Haute-Corse qui avait, d'ailleurs, 
saisi la chambre régionale des comptes a fait usage des dispositions précitées en réglant et en rendant 
exécutoires ces budgets selon la procédure prévue par la loi ; que les communes de Saint-Florent et 
autres ne font pas état, par ailleurs, de manquements aux obligations de l'Etat en matière de contrôle 
budgétaire ; que, par suite, les conditions dans lesquelles ce contrôle a été exercé par le préfet de la 
Haute-Corse ne sauraient davantage être regardées comme révélant l'existence d'une faute lourde des 
services de l'Etat ; 

Considérant, en revanche, qu'il résulte de l'instruction que le bureau du syndicat intercommunal à 
vocation multiple du Nebbio bénéficiait, à l'époque des faits, d'une délégation de compétence accordée 
par une délibération du 7 mai 1983 du comité syndical excluant expressément "les réalisations ou 
projets de réalisation concernant et engageant l'ensemble des communes" ; que compte tenu de 
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l'ampleur et des conséquences financières du projet de création d'une foire-exposition et d'un parc 
touristique au col de San Stefano, pour lequel les dépenses exposées ont dépassé dix millions de 
francs, un tel projet, bien que présenté comme intervenant à l'initiative de la seule commune d'Olmeta 
di Tuda et appelé à une mise en oeuvre sur le seul territoire de celle-ci, excédait manifestement 
l'intérêt et les possibilités de financement de cette commune qui comptait 247 habitants à l'époque des 
faits ; que, dès lors, les délibérations concernant ce projet en date des 9 février 1985, 16 février 1985, 2 
mars 1985, 13 mai 1985, 9 avril 1986, 28 avril 1986, 28 mars 1987, 3 août 1987 et 30 janvier 1988, 
qui ont été prises non par le comité syndical comme elles auraient dû l'être compte tenu des termes de 
la délibération statutaire précitée mais par le bureau, sont entachées d'incompétence ; que le préfet de 
la Haute-Corse, en s'abstenant pendant trois années consécutives de déférer au tribunal administratif 
neuf délibérations dont l'illégalité ressortait avec évidence des pièces qui lui étaient transmises et dont 
les conséquences financières étaient graves pour les communes concernées, a commis compte tenu des 
circonstances particulières de l'espèce, dans l'exercice du contrôle de légalité qui lui incombait, une 
faute lourde de nature à engager la responsabilité de l'Etat ;  

Considérant toutefois que le préjudice dont les communes demandent réparation trouve principalement 
son origine dans les délibérations susmentionnées adoptées illégalement par le bureau du syndicat 
intercommunal ; qu'il résulte de l'instruction que les communes membres ont laissé le bureau engager 
les dépenses excessives impliquées par ces délibérations sans faire preuve de la vigilance qui leur 
incombait, que leurs délégués au comité syndical n'ont pas exercé sur les membres du bureau les 
pouvoirs de contrôle que leur conféraient les articles L. 163-13 et L. 163-14 du code des communes et 
que les conseils municipaux concernés ont approuvé chaque année les inscriptions budgétaires 
importantes qu'impliquaient les délibérations du bureau ; qu'ainsi les fautes du syndicat et des 
communes adhérentes sont de nature à atténuer la responsabilité de l'Etat ; qu'il sera fait une juste 
appréciation de cette responsabilité en limitant la condamnation de l'Etat à la réparation du préjudice 
subi par ces communes, qui s'élève à 13 698 810 F, au cinquième de ce préjudice ; qu'il y a lieu de 
réformer, dans cette mesure, le jugement attaqué du tribunal administratif de Bastia et de rejeter l'appel 
incident formé par les communes de Saint-Florent et autres contre ce jugement ; 

 
 
 
 
Document n°3 : CE, Sect., 17 juillet 2009, Ville de Brest, AJDA 2009, p.1605, chron. S.J. 
Lieber et D. Botteghi ; JCP Adm. 2010, n°2006, note N. Albert. 
 
Considérant que la ville de Brest recherche la responsabilité de l'État en réparation des préjudices 
qu'elle estime avoir subis du fait de la durée, selon elle excessive, de jugement, par le tribunal 
administratif de Rennes, la cour administrative d'appel de Nantes et le Conseil d'État, du litige 
résultant de demandes formées par les sociétés « Entreprise Morillon Corvol Courbot » (EMCC), 
« MARC » et « Commercial Union IARD » tendant au règlement de travaux supplémentaires 
effectués dans le cadre de l'exécution d'un marché public de travaux ; 

Sur la responsabilité : 

Considérant qu'il résulte des principes généraux qui gouvernent le fonctionnement des juridictions 
administratives que les justiciables ont droit à ce que les requêtes soient jugées dans un délai 
raisonnable ; que, si la méconnaissance de cette obligation est sans incidence sur la validité de la 
décision juridictionnelle prise à l'issue de la procédure, les justiciables doivent néanmoins pouvoir en 
faire assurer le respect ; qu'il en résulte que, lorsque leur droit à un délai raisonnable de jugement a été 
méconnu, ils peuvent obtenir la réparation de l'ensemble des préjudices tant matériels que moraux, 
directs et certains, causés par ce fonctionnement défectueux du service de la justice et se rapportant à 
la période excédant le délai raisonnable ; que le caractère raisonnable du délai doit, pour une affaire, 
s'apprécier de manière globale –compte tenu notamment de l'exercice des voies de recours– et concrète 
en prenant en compte sa complexité, les conditions de déroulement de la procédure, de même que le 
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comportement des parties tout au long de celle-ci, et aussi, dans la mesure où le juge a connaissance de 
tels éléments, l'intérêt qu'il peut y avoir pour l'une ou l'autre, compte tenu de sa situation particulière, 
des circonstances propres au litige et, le cas échéant, de sa nature même, à ce qu'il soit tranché 
rapidement ; que lorsque la durée globale de jugement n'a pas dépassé le délai raisonnable, la 
responsabilité de l'État est néanmoins susceptible d'être engagée si la durée de l'une des instances a, 
par elle-même, revêtu une durée excessive ; 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que les sociétés « MARC », « Entreprise Morillon Corvol 
Courbot » (EMCC) ont, à la suite d'un glissement de terrain ayant entraîné des dommages sur un 
ouvrage public dont la construction était prévue par un marché public conclu le 7 octobre 1988 par la 
ville de Brest en vue de la construction d'une cale accostable au port de plaisance du Moulin Blanc, 
saisi le 5 juin 1989 le juge des référés du tribunal administratif de Rennes d'une demande de 
désignation d'un expert chargé de déterminer la nature des travaux supplémentaires rendus nécessaires 
par ce glissement et d'évaluer les responsabilités dans sa survenance ; qu'à la suite d'un protocole 
d'accord intervenu entre les parties en cours d'expertise, les travaux ont été achevés le 31 octobre 
1991 ; que l'expert a remis son rapport le 15 août 1991 ; qu'en raison de différends survenus dans 
l'établissement du décompte général du marché de travaux, les sociétés ont saisi le 22 février 1993 le 
tribunal administratif de Rennes d'une demande qui tendait à ce que la ville de Brest leur règle, au titre 
de ses obligations contractuelles, le montant des travaux supplémentaires effectués à la suite du 
glissement de terrain ; que cette demande a été rejetée par un jugement du 3 avril 1997 du tribunal 
administratif de Rennes pour une irrecevabilité tirée de la méconnaissance d'une procédure préalable 
prévue par le cahier des clauses administratives générales ; que, saisie par les sociétés le 18 août 1997, 
la cour administrative d'appel de Nantes a confirmé cette irrecevabilité par un arrêt du 30 décembre 
1999 ; que, toutefois, saisi d'un recours en cassation le 12 février 2000, le Conseil d'État, statuant au 
contentieux a, par une décision en date du 26 mars 2004, qui a fait l'objet d'un rectificatif notifié le 
29 septembre 2004, condamné la ville de Brest à verser une somme de 275 247,31 euros à la société 
CGU COURTAGE et une somme de 905 214,17 euros au groupement formé par les sociétés MARC 
et EMCC, assorties des intérêts moratoires prévus par l'article 353 du Code des marchés publics dans 
sa rédaction issue du décret du 27 novembre 1979, à compter du 20 juillet 1992 et de la capitalisation 
des intérêts échus au 27 juillet 1995 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date ; que, par 
la même décision, le Conseil d'État a condamné la société Simecsol et le bureau d'études Véritas au 
titre de leur garantie solidaire de la ville de Brest à verser chacun la somme de 223 880,11 euros 
assortie des mêmes intérêts moratoires à la même date et de la même capitalisation des intérêts ; 

Considérant, d'une part, que la procédure juridictionnelle qui s'est ouverte à la demande des entreprises 
le 5 juin 1989 par la saisine du juge des référés afin d'obtenir la désignation d'un expert et qui s'est 
achevée par la remise du rapport de ce dernier le 5 août 1991, a présenté, dans les circonstances de 
l'espèce, un caractère autonome par rapport à celle ayant ultérieurement porté sur le règlement des 
travaux supplémentaires qui se sont achevés le 31 octobre 1991 ; que si, d'autre part, lorsque des 
dispositions applicables à la matière faisant l'objet d'un litige organisent une procédure préalable 
obligatoire à la saisine du juge, la durée globale de jugement doit s'apprécier, en principe, en 
décomptant cette phase préalable, la procédure d'établissement du décompte des travaux organisée par 
le cahier des clauses administratives générales auquel s'est référé le marché en cause ne présente pas le 
caractère d'un recours administratif préalable ; qu'il résulte de ce qui précède que la période antérieure 
au 22 février 1993 ne saurait ouvrir droit à indemnité à la ville de Brest ; que, dans les circonstances de 
l'espèce, et compte tenu de la complexité particulière de l'affaire, le délai qui s'est ensuite écoulé 
jusqu'à la date du 29 septembre 2004 à laquelle a été notifiée la décision du Conseil d'État, qui a été de 
onze ans et sept mois, doit être regardé comme ayant dépassé de trois ans le délai dans lequel le litige 
aurait dû raisonnablement être jugé ; que la ville de Brest est, dès lors, fondée à demander la réparation 
des préjudices que ce dépassement lui a causés ; 

Sur les préjudices : 

Considérant, en premier lieu, que la ville de Brest a bénéficié de l'avantage que constitue le fait d'avoir 
gardé jusqu'à la date de la décision du Conseil d'État la disposition des sommes dont elle était 
redevable et que cette décision l'a condamnée à verser ; que, toutefois, le retard de trois ans imputable 
à la juridiction administrative lui a causé, compte tenu de l'existence d'un différentiel entre les taux des 
intérêts moratoires qu'elle a été condamnée à verser par la décision du Conseil d'État du 26 mars 2004 
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et le taux légal des intérêts et des conséquences qui ont pu en résulter sur ses modes de financement , 
un préjudice financier, dont, eu égard aux obligations qui incombent normalement au débiteur , il sera 
fait une juste appréciation en le fixant à 50 000 euros ; 

Considérant, en deuxième lieu, que si la durée excessive d'une procédure résultant du dépassement du 
délai raisonnable pour juger une affaire est présumée causer par elle-même un préjudice moral 
dépassant les préoccupations habituellement causées par un procès, il résulte des circonstances 
particulières de l'espèce qu'en raison tant de la nature du litige en cause et des sommes en jeu, dont la 
ville a eu la disposition jusqu'à l'exécution de la décision du Conseil d'État, que de la qualité de la 
requérante, que l'existence d'un tel préjudice n'est pas établi ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du Code de justice 
administrative : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'État la somme 
de 4 000 euros que demande la ville de Brest au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens ; (…) 

 

Document n°4 : CE, 12 novembre 2008, Garde des Sceaux, ministre de la justice c./ M et 
Mme Z, AJDA 2009 p.432, concl. I. De Silva. 

Vu le pourvoi, enregistré le 6 avril 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présenté par le 
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE ; le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE 
LA JUSTICE demande au Conseil d'Etat d'annuler l'arrêt du 2 février 2006 par lequel la cour 
administrative d'appel de Versailles a rejeté son recours tendant à l'annulation du jugement du 
18 mai 2004 par lequel le tribunal administratif de Versailles a condamné l'Etat à verser à M. et 
Mme Z. une indemnité de 15 000 euros en réparation du préjudice subi du fait du décès de leur fils ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de procédure pénale ;  

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de Mlle Aurélie Bretonneau, Auditeur, 

- les observations de Me Spinosi, avocat de M. et Mme Z.,  

- les conclusions de Mme Isabelle de Silva, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que M. Jawad Z. né le 
2 janvier 1976, a été incarcéré le 12 juillet 1996 dans une cellule occupée par deux autres jeunes 
détenus à la maison d’arrêt de Bois-d’Arcy ; que le 23 juillet vers 1h20, l’un de ses codétenus, 
craignant d’être exposé à un risque de contagion d’une affection cutanée dont était atteint l’occupant 
d’une cellule voisine, a exigé d’être déplacé et a proféré des menaces d’incendie volontaire ; que ces 
menaces ont été mises à exécution aux environs d’1h25 par la mise à feu de matelas ainsi que de 
divers objets inflammables présents dans la cellule ; que, l’alerte ayant été donnée et les personnels de 
l’établissement chargés de lutter contre l’incendie étant arrivés sur les lieux, M. Z. et l’un de ses 
codétenus ont été extraits inanimés de la cellule qu’ils occupaient ; que leur décès, provoqué par 
l’inhalation des fumées particulièrement toxiques dégagées par la combustion des matelas en mousse, 
a été constaté par le SAMU vers 2h05 ; 
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Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non recevoir opposée par M. et Mme Z., parents de 
M. Jawad Z. ;  

Considérant qu’il ressort des motifs de l’arrêt attaqué que la cour administrative d’appel de Versailles 
a relevé, d’une part, que le danger provoqué par la combustion des matelas en mousse, tant en raison 
de la nature des fumées dégagées que de l’extrême rapidité de l’embrasement, de même que la 
fréquence des incidents provoqués par des détenus enflammant leur matelas, étaient connus de 
l’administration pénitentiaire, sans que celle-ci ait mis en œuvre de dispositions préventives 
appropriées, d’autre part, qu’eu égard à la particulière toxicité de la fumée en cause, à la rapidité de la 
combustion du matériau et à l’exiguïté relative de la fenêtre de la cellule, le système de dégagement 
des fumées présentait un caractère inadapté, enfin, qu’alors même que son accès à l’intérieur de la 
cellule ne pouvait, en vertu des instructions applicables, être immédiat, l’impossibilité pratique et 
matérielle pour le surveillant de nuit d’accéder rapidement au matériel de lutte contre l’incendie a 
retardé de cinq minutes au moins la mise en œuvre des moyens propres à permettre l’ouverture de la 
cellule totalement enfumée par les objets en feu ; que la cour s’est ainsi livrée à une appréciation 
souveraine des faits qui n’est pas susceptible, en l’absence de dénaturation, d’être contestée devant le 
juge de cassation ; qu’en estimant que cet ensemble de circonstances présentait un caractère fautif, la 
cour n’a pas commis d’erreur dans la qualification juridique des faits ; qu’alors même qu’aucune de 
ces circonstances ne revêt le caractère d’une faute lourde dans l’organisation ou le fonctionnement du 
service de surveillance des détenus, la cour a pu, sans entacher son arrêt d’une erreur de droit, juger 
que la responsabilité de l’État était susceptible d’être engagée à raison du décès de M. Z. ; qu’eu égard 
notamment à la rapidité du décès de ce dernier par inhalation des fumées toxiques dégagées par la 
combustion des matelas enflammés, la cour n’a pas davantage donné aux faits de l’espèce une inexacte 
qualification en retenant un lien de causalité direct entre les fautes commises et le préjudice invoqué 
par les requérants ; qu’il suit de là que le garde des sceaux, ministre de la justice n’est pas fondé à 
demander l’annulation de l’arrêt attaqué ; 

 Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’État le versement à M. et Mme Z. de la 
somme de 4 000 euros que ceux-ci demandent au titre des frais engagés par eux et non compris dans 
les dépens ; 

D E C I D E : 

 
Article 1er :  Le pourvoi du garde des sceaux, ministre de la justice est rejeté. 

 
Article 2 :  L’État versera à M. et Mme Z. la somme de 4 000 euros en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 

Article 3 :  La présente décision sera notifiée à la GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 
JUSTICE et à M. et Mme Salah Z.  

 

Document n°5 : CE, Ass., 3 mars 2004, Ministre de l’emploi et de la solidarité, RFDA, 
2004, p.612, concl. E. Prada-Bordenave ; AJDA, 2004, p. 974, chr  F. Donnat et D. Casas. 
 
Vu le recours sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés le 18 décembre 2001 et le 17 avril 
2002 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par le MINISTRE DE L'EMPLOI ET 
DE LA SOLIDARITE ; le MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE demande au Conseil 
d'Etat :  
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1°) d'annuler l'arrêt de la cour administrative d'appel de Marseille en date du 18 octobre 2001 en tant 
qu'il a rejeté son appel dirigé contre le jugement du 30 mai 2000 par lequel le tribunal administratif de 
Marseille a déclaré l'Etat responsable des conséquences dommageables résultant du décès de M. Marc 
X à la suite de son exposition à l'amiante et, avant-dire droit, a ordonné une expertise en vue de 
déterminer le montant du préjudice subi ;  

2°) d'annuler ce jugement et de rejeter la demande présentée par les consorts X devant le tribunal 
administratif de Marseille ou, à titre subsidiaire, au cas où une carence fautive serait retenue à 
l'encontre de l'Etat, de déterminer la part de responsabilité incombant à ce dernier ;  

(…) 

Sur l'intervention de la société Eternit :  

Considérant que les consorts X, à qui le recours du MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA 
SOLIDARITE a été communiqué, n'ont pas présenté de mémoire en défense ; que, par suite, 
l'intervention de la société Eternit, employeur de M. X, qui tend au rejet du recours, n'est pas recevable 
;  

Sur le recours du MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE :  

Considérant que, pour retenir que l'Etat avait commis une faute en matière de prévention des risques 
liés à l'exposition professionnelle aux poussières d'amiante, la cour administrative d'appel a mentionné 
les faits qui, selon elle, établissaient que, depuis le milieu des années cinquante, les pouvoirs publics 
ne pouvaient plus ignorer que l'exposition aux poussières d'amiante présentait de graves dangers pour 
la santé des travailleurs, puis a relevé que l'Etat, qui n'établissait pas que la réglementation du travail 
alors en vigueur, notamment celle relative à l'empoussièrement sur les lieux de travail, permettait d'y 
parer, n'avait pris aucune mesure pour protéger les travailleurs contre les dangers que leur faisait courir 
l'inhalation de poussières d'amiante ; qu'ainsi, la cour a indiqué avec suffisamment de précision, 
compte tenu des moyens et exceptions soulevés devant elle, les raisons pour lesquelles elle estimait 
que l'Etat avait commis une faute de nature à engager sa responsabilité ; qu'en particulier, il ressort des 
motifs de l'arrêt attaqué que la cour administrative d'appel a estimé que la responsabilité de l'Etat se 
trouvait engagée pour toute la période durant laquelle M. X avait été exposé à des poussières d'amiante 
; que, dès lors, le MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE n'est pas fondé à soutenir que 
l'arrêt attaqué serait insuffisamment motivé ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. X a produit, à l'appui 
de sa demande, des éléments de nature à faire regarder l'action de l'administration comme insuffisante 
au regard des risques courus par les travailleurs durant la période considérée ; qu'ainsi, en relevant que 
le ministre n'apportait aucun élément de nature à établir que la législation du travail en vigueur durant 
cette période - et notamment la réglementation relative à l'empoussièrement sur les lieux de travail - 
était adaptée à ces risques, la cour administrative d'appel n'a pas méconnu les règles relatives à la 
charge de la preuve ; que, par suite, le MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE n'est pas 
fondé à soutenir que l'arrêt attaqué serait entaché d'erreur de droit ;  

Considérant que si, en application de la législation du travail désormais codifiée à l'article L. 230-2 du 
code du travail, l'employeur a l'obligation générale d'assurer la sécurité et la protection de la santé des 
travailleurs placés sous son autorité, il incombe aux autorités publiques chargées de la prévention des 
risques professionnels de se tenir informées des dangers que peuvent courir les travailleurs dans le 
cadre de leur activité professionnelle, compte tenu notamment des produits et substances qu'ils 
manipulent ou avec lesquels ils sont en contact, et d'arrêter, en l'état des connaissances scientifiques, 
au besoin à l'aide d'études ou d'enquêtes complémentaires, les mesures les plus appropriées pour 
limiter et si possible éliminer ces dangers ;  
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Considérant qu'en relevant, d'une part, que le caractère nocif des poussières d'amiante était connu 
depuis le début du XXème siècle et que le caractère cancérigène de celles-ci avait été mis en évidence 
dès le milieu des années cinquante, d'autre part, que, si les autorités publiques avaient inscrit 
progressivement, à partir de 1945, sur la liste des maladies professionnelles, les diverses pathologies 
invalidantes voire mortelles, dues à l'exposition professionnelle à l'amiante, ces autorités n'avaient 
entrepris, avant 1977, aucune recherche afin d'évaluer les risques pesant sur les travailleurs exposés 
aux poussières d'amiante, ni pris de mesures aptes à éliminer ou, tout au moins, à limiter les dangers 
liés à une telle exposition, la cour administrative d'appel s'est livrée à une appréciation souveraine des 
pièces du dossier qui, en l'absence de dénaturation, ne peut être utilement discutée devant le juge de 
cassation ; qu'en déduisant de ces constatations que, du fait de ces carences dans la prévention des 
risques liés à l'exposition des travailleurs aux poussières d'amiante, l'Etat avait commis une faute de 
nature à engager sa responsabilité, la cour administrative d'appel n'a pas entaché son arrêt d'une erreur 
de qualification juridique ;  

Considérant qu'après avoir relevé qu'il résultait de l'instruction, et notamment des conclusions du 
rapport d'expertise joint au dossier, que le décès de M. X était dû à l'inhalation par ce dernier des 
poussières d'amiante auxquelles il avait été exposé dans le cadre de son activité professionnelle, la 
cour administrative d'appel, qui a suffisamment motivé son arrêt sur ce point, n'a pas inexactement 
qualifié les faits de l'espèce en admettant le caractère direct du lien de causalité entre la faute commise 
par l'Etat et le décès de M. X ;  

Considérant que le moyen soulevé par le MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE et tiré 
de ce que le comportement de la société Eternit serait de nature à atténuer voire à exclure la 
responsabilité de l'Etat est nouveau en cassation et n'est, par suite, pas recevable ;  

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA 
SOLIDARITE n'est pas fondé à demander l'annulation de l'arrêt attaqué ; 

 
 
Document n°6 : CE, Sect., 21 Mars 2011, M. Krupa, req. N°306225. 
 
 
�Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 5 juin et 20 août 
2007 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Christian A, 
demeurant ... ; M. A demande au Conseil d'Etat : � �1°) d'annuler l'arrêt n° 05NC00357 du 5 
avril 2007 par lequel la cour administrative d'appel de Nancy a rejeté sa requête tendant à 
l'annulation du jugement n° 0001255 du 18 janvier 2005 du tribunal administratif de 
Strasbourg en tant qu'il a rejeté sa demande tendant à la condamnation de l'Etat à lui verser 
une somme de 20 000 000 francs (3 048 980,34 euros) en réparation des préjudices subis à 
raison de la pénalité fiscale mise indûment à sa charge ; � �2°) réglant l'affaire au fond, de 
faire droit à ses conclusions de première instance et d'appel ; � �3°) de mettre à la charge de 
l'Etat le versement de la somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; � � � �Vu les autres pièces du dossier ; � �Vu la note en délibéré, 
enregistrée le 9 mars 2011, présentée par le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement ; � �Vu le code 
général des impôts et le livre des procédures fiscales ; � �Vu le code de justice 
administrative ; � � � � 
(…)�Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la société 
GEK, qui avait pour objet la réalisation de travaux publics et dont M. A était alors le cogérant, 
a fait l'objet d'une vérification de comptabilité qui a porté sur les années 1979 à 1982 ; que, 
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par lettre du 27 avril 1983 adressée au siège de la société alors placée en liquidation, 
l'administration a, en vertu de l'article 117 du code général des impôts, demandé à M. A de 
désigner les bénéficiaires des sommes distribuées non déclarées par la société ; qu'en 
l'absence de réponse de sa part dans le délai de trente jours qui lui était imparti, 
l'administration a mis à sa charge le paiement, solidairement avec la société, d'une pénalité de 
3 829 685 francs (583 831,71 euros) sur le fondement de l'article 1763 A du code général des 
impôts alors en vigueur ; que le tribunal administratif de Strasbourg, par un jugement du 16 
mars 1989, puis la cour administrative d'appel de Nancy, par un arrêt du 10 octobre 1991, ont 
rejeté les demandes de M. A en décharge de l'obligation de payer cette pénalité ; que le 
Conseil d'Etat, statuant au contentieux a annulé l'arrêt de la cour administrative d'appel de 
Nancy par une décision du 6 novembre 1995 et a renvoyé à la cour la requête de M. A ; que, 
par un arrêt du 30 avril 1998, la cour administrative d'appel de Nancy a déchargé M. A du 
paiement de la pénalité en litige en rappelant qu'il fallait, pour déterminer quelle personne 
avait la qualité de dirigeant social ou de fait, se placer à la date d'expiration du délai imparti 
pour révéler l'identité des bénéficiaires d'une distribution de revenus, et en relevant qu'à cette 
date M. A avait perdu cette qualité ; que M. A se pourvoit en cassation contre l'arrêt par lequel 
la cour administrative d'appel de Nancy a rejeté sa requête tendant à l'annulation du jugement 
du 18 janvier 2005 du tribunal administratif de Strasbourg en tant qu'il a rejeté sa demande 
tendant à la condamnation de l'Etat à lui verser une somme de 20 000 000 francs (3 048 
980,34 euros) en réparation des préjudices que lui aurait causé le comportement fautif de 
l'administration fiscale dans la mise en oeuvre des dispositions de l'article 1763 A du code 
général des impôts ; � �Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi ; �  
Considérant qu'une faute commise par l'administration lors de l'exécution d'opérations se 
rattachant aux procédures d'établissement et de recouvrement de l'impôt est de nature à 
engager la responsabilité de l'Etat à l'égard du contribuable ou de toute autre personne si elle 
leur a directement causé un préjudice ; qu'un tel préjudice, qui ne saurait résulter du seul 
paiement de l'impôt, peut être constitué des conséquences matérielles des décisions prises par 
l'administration et, le cas échéant, des troubles dans ses conditions d'existence dont le 
contribuable justifie ; que le préjudice invoqué ne trouve pas sa cause directe et certaine dans 
la faute de l'administration si celle-ci établit soit qu'elle aurait pris la même décision 
d'imposition si elle avait respecté les formalités prescrites ou fait reposer son appréciation sur 
des éléments qu'elle avait omis de prendre en compte, soit qu'une autre base légale que celle 
initialement retenue justifie l'imposition ; qu'enfin l'administration peut invoquer le fait du 
contribuable ou, s'il n'est pas le contribuable, du demandeur d'indemnité comme cause 
d'atténuation ou d'exonération de sa responsabilité ; � �Considérant qu'il résulte de ce qui 
précède que M. A, qui n'invoque pas sur ce point un moyen nouveau en cassation, est fondé à 
soutenir qu'en se fondant, pour rejeter sa demande, sur le fait que l'administration fiscale 
n'avait pas commis de faute lourde, la cour administrative d'appel de Nancy a commis une 
erreur de droit ; qu'il est, dès lors, fondé à demander pour ce motif l'annulation de l'arrêt 
attaqué ; � �Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire 
au fond en application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative 
; � �Considérant qu'aux termes de l'article 1763 A du code général des impôts, dans sa 
rédaction alors en vigueur : Les sociétés et autres personnes morales passibles de l'impôt sur 
les sociétés qui versent ou distribuent, directement ou par l'intermédiaire de tiers, des revenus 
à des personnes dont, contrairement aux dispositions des articles 117 et 240, elles ne révèlent 
pas l'identité, sont soumises à une pénalité fiscale calculée en appliquant au montant des 
sommes versées ou distribuées le double du taux maximum de l'impôt sur le revenu. Lorsque 
l'entreprise a spontanément fait figurer dans sa déclaration de résultat le montant des sommes 
en cause, le taux de la pénalité est ramené à une fois et demie ce taux maximum. / Les 
dirigeants sociaux mentionnés aux articles 62 et 80 ter b-1°, 2° et 3°, ainsi que les dirigeants 
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de fait sont solidairement responsables du paiement de cette pénalité, qui est établie et 
recouvrée comme en matière d'impôt sur le revenu ; � � 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que, pour estimer qu'elle était en droit de faire jouer 
la responsabilité solidaire de M. A pour le paiement de la pénalité fiscale à laquelle la société 
GEK a été assujettie sur le fondement de l'article 1763 A du code général des impôts, faute 
d'avoir répondu à la demande l'invitant à désigner les bénéficiaires de revenus distribués, 
l'administration s'est référée, à tort, à la situation existant à la date de clôture de l'exercice au 
cours duquel avaient eu lieu les distributions de revenus, soit le 31 décembre 1981, alors 
qu'elle aurait dû se placer à l'expiration du délai de trente jours imparti à M. A, par lettre du 
27 avril 1983, pour effectuer la désignation demandée ; que, de ce fait, elle a commis une 
erreur dans l'appréciation de la qualité de dirigeant social de M. A qui avait cédé ses parts 
dans la société GEK le 13 août 1982, l'acte notarié ayant été publié à la recette des impôts le 
26 août 1982, et qui avait démissionné de ses fonctions de cogérant lors de l'assemblée 
générale du 28 octobre 1982, sans que l'administration ne démontre ni même n'allègue qu'il 
aurait conservé la qualité de gérant de fait ; que cette erreur dans l'appréciation de la situation 
du contribuable au regard de la loi fiscale est constitutive d'une faute de nature à engager la 
responsabilité de l'Etat vis-à-vis de M. A ; � � 
Considérant que l'administration soutient que M. A a lui-même commis une faute en ne 
l'informant pas en temps utile de sa démission de ses fonctions de cogérant, qui a été portée à 
la connaissance des tiers seulement le 17 mars 1985, et que l'intéressé n'a indiqué à 
l'administration qu'il n'était plus le cogérant de la société depuis le 28 octobre 1982 que le 22 
octobre 1984, date de sa première réclamation envoyée au trésorier-payeur général, puis le 21 
décembre 1984 par une lettre adressée à la direction des services fiscaux de la Moselle en 
réaction aux actes de poursuite émis à son encontre ; que, toutefois, cette circonstance n'est 
pas de nature à exonérer l'administration de sa responsabilité, dès lors que M. A, dont il n'est 
pas établi qu'il ait reçu la demande de l'administration l'invitant à désigner les bénéficiaires 
des revenus distribués par la société, adressée au siège de celle-ci, a informé l'administration 
de sa situation dès la réception de la notification des actes de poursuite, et qu'eu égard à son 
interprétation des dispositions de l'article 1763 A, l'administration si elle avait disposé de cette 
information, ne l'aurait pas déchargé de l'obligation de payer la pénalité en cause ; � � 
Considérant que M. A sollicite l'indemnisation des préjudices résultant de la liquidation de 
son entreprise individuelle de terrassements et démolitions, de la perte de ses revenus et de la 
diminution de ses cotisations de retraite ; que, toutefois, dès le 27 décembre 1984, le directeur 
des services fiscaux a fait droit à la demande de sursis de paiement de M. A et en a avisé le 
comptable public qui a alors donné mainlevée immédiate des avis à tiers détenteurs notifiés le 
19 décembre 1984 aux organismes bancaires et au principal client de son entreprise ; que le 
jugement du tribunal de grande instance de Thionville de conversion en liquidation judiciaire 
du 29 octobre 1992 indiquait déjà que le passif de l'entreprise individuelle de M. A, hors 
créance fiscale, s'élevait à 567 272,77 francs (86 480,18 euros) ; que le remboursement de la 
somme acquittée par M. A de 295 883,93 francs (45 107,21 euros), augmentée des intérêts 
moratoires pour 49 783,02 francs (7 589,37 euros), a été effectué le 18 juin 1998 en exécution 
de l'arrêt du 30 avril 1998 de la cour administrative d'appel de Nancy qui a déchargé M. A de 
l'obligation de payer la pénalité en litige ; que le jugement du tribunal de grande instance de 
Thionville du 23 mars 2000 prononçant la liquidation judiciaire de l'intéressé a notamment 
constaté, pour en déduire qu'il n'y avait pas lieu d'interrompre la procédure dans l'attente de la 
décision de la juridiction administrative sur l'action en responsabilité engagée contre l'Etat par 
M. A, que son passif s'élevait à un montant de 920 000 francs (140 253,10 euros) représentant 
presque une année de chiffre d'affaires ; que, dans ces conditions, le requérant n'établit pas la 
réalité du lien de causalité directe entre la faute de l'Etat et la liquidation de son entreprise 
; � �Considérant, en revanche, qu'il résulte de l'instruction que, dans les circonstances 
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particulières de l'espèce, M. A a subi des troubles dans ses conditions d'existence résultant, 
notamment, de la vente de ses biens, dont son habitation principale, afin d'apurer le passif de 
son entreprise aggravé par sa dette fiscale et de l'atteinte à sa réputation auprès des 
organismes bancaires et de son principal client auxquels ont été adressés les avis à tiers 
détenteurs alors qu'il venait de créer son entreprise personnelle ; qu'il sera fait une juste 
appréciation du préjudice qu'il a ainsi subi en lui allouant une somme de 20 000 euros ; que 
M. A a droit aux intérêts au taux légal sur cette somme à compter de la date de réception, par 
l'administration, de sa demande préalable d'indemnisation en date du 4 octobre 1999 ; � � 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 1154 du code civil, la capitalisation 
des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du fond ; que cette demande 
prend toutefois effet au plus tôt à la date à laquelle elle est enregistrée et pourvu qu'à cette 
date il s'agisse d'intérêts dus au moins pour une année entière ; que le cas échéant, la 
capitalisation s'accomplit à nouveau à l'expiration de chaque échéance ultérieure sans qu'il 
soit besoin de formuler une nouvelle demande ; que M. A a demandé la capitalisation des 
intérêts par un mémoire du 21 novembre 2008 ; qu'à cette date, les intérêts étaient dus pour au 
moins une année entière ; qu'il y a lieu, par suite, de faire droit à cette demande tant à cette 
date qu'à chaque échéance annuelle pour les intérêts échus postérieurement à cette même date 
; � � 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. A est fondé à soutenir que c'est à tort que, 
par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté ses conclusions 
tendant à l'indemnisation des préjudices que lui aurait causé le comportement fautif de 
l'administration dans la mise en oeuvre des dispositions de l'article 1763 A du code général 
des impôts ; � �Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire 
application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre 
à la charge de l'Etat le versement à M. A de la somme de 3 000 euros au titre des frais exposés 
par lui, tant devant le Conseil d'Etat que devant les juges du fond, et non compris dans les 
dépens ;  
 
 
Document n°8 : CAA de Bordeaux, 9 avril 2013, Consorts A. c/ Centre hospitalier de 
Brive. 
 
Vu la requête, enregistrée le 10 avril 2012, présentée pour M. B... A..., demeurant..., M. D... A..., 
demeurant..., Mlle F...A..., demeurant..., Mlle H...A..., demeurant..., Mlle E...A..., demeurant..., Mlle 
C...A..., demeurant au..., par Me I... ;  
 
Les consorts A...demandent à la cour :  
 
1°) d'annuler le jugement n° 1000280 du 9 février 2012 du tribunal administratif de Limoges rejetant 
leur demande de condamnation du centre hospitalier de Brive à les indemniser des préjudices causés 
par le décès de leur épouse et mère Mme J...A...; 
 
2°) de condamner le Centre hospitalier de Brive à verser les sommes de 10 000 euros à M. B...A...et de 
8 000 euros à chacun de ses enfants ; 
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Brive le paiement de la somme de 3 000 euros au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice. 
 
(...) 1. Considérant que Mme J...A..., alors âgée de 55 ans, a été adressée par son médecin traitant à 
l'hôpital de Brive pour une altération de son état général avec anorexie, perte de poids et douleurs 
atypiques ; qu'elle a été hospitalisée dans le service d'hépato-gastro-entérologie de l'établissement du 
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29 avril au 14 mai 2009 ; que les investigations paracliniques se sont révélées négatives tant sur le plan 
biologique que viscéral ; qu'elle a également bénéficié le 7 mai 2009 d'une consultation psychiatrique 
qui a permis de diagnostiquer un syndrome anxio-dépressif réactionnel au décès d'un membre de sa 
famille ; que, lors de sa sortie, le 14 mai plusieurs médicaments destinés notamment à traiter son état 
dépressif lui ont été prescrits pour une durée d'un mois et une hospitalisation pour une coloscopie a été 
programmée et réalisée les 2 et 3 juin ; qu'elle s'est suicidée le 9 juin 2009 alors qu'elle prenait le 
traitement prescrit ; que son époux et ses cinq enfants,  
2. Considérant que le centre hospitalier avait commis des fautes à l'origine du décès de Mme A..., lui 
ont adressé une demande en vue d'obtenir la réparation du préjudice moral qu'ils avaient subi ; que le 
centre hospitalier leur ayant opposé un refus, ils ont porté le litige devant le tribunal administratif de 
Limoges ; qu'ils font régulièrement appel du jugement du 9 février 2012 rejetant leur demande ; 
 
 
3. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'instruction, notamment de l'expertise diligentée lors 
de la procédure menée par les appelants devant la commission régionale de conciliation et 
d'indemnisation des accidents médicaux d'Aquitaine, que, compte tenu de la gravité de son tableau 
psychiatrique, un état dépressif majeur diagnostiqué lors de la consultation réalisée au centre 
hospitalier de Brive, le médecin psychiatre qui a vu Mme A...aurait dû prévoir un suivi de la patiente, 
soit en consultation ambulatoire de psychiatrie, soit dans le secteur libéral ; qu'en ne prescrivant pas un 
tel suivi, le centre hospitalier a commis une faute engageant sa responsabilité ;  
 
 
4. Considérant, en second lieu, qu'il résulte également de l'instruction que Mme A..., qui était d'origine 
turque, s'exprimait avec difficulté en français et qu'elle ne savait pas le lire ; qu'il appartenait au 
médecin, qui a prescrit les médicaments, de donner à la patiente une information, tenant compte de ces 
circonstances particulières, sur les risques du traitement prescrit et les précautions à prendre ; que le 
centre hospitalier n'établit pas que de telles indications aient été données à la malade ; que, dès lors, ce 
défaut d'information a constitué une faute de nature à engager la responsabilité de l'hôpital de Brive ; 
 
 
5. Considérant que les fautes commises par le centre hospitalier ont entraîné pour Mme A... une perte 
de chance de se soustraire au risque qui s'est réalisé de mettre fin à ses jours et ont, par suite, causé à 
son conjoint et ses enfants un préjudice moral dont il sera fait une exacte appréciation en le fixant à 4 
000 euros pour M. A...et à 1 000 euros pour chacun de ses quatre enfants, majeurs à la date de son 
décès ; 
 
 
6. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les consorts A...sont fondés à demander 
l'annulation du jugement du tribunal administratif de Limoges rejetant leur demande indemnitaire et la 
condamnation du centre hospitalier de Brive à verser à M. B...A...la somme de 4 000 euros et à M.D..., 
Mlles Kadriye, Canserver, Dilber et Leyla A...la somme de 1 000 euros chacun ; 
 
 
(…) 
 
DECIDE 
Article 1er : Le jugement du 9 février 2012 tribunal administratif de Limoges est annulé. 
(…) 


